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P R O J E T  D E  D E L I B E R A T I O N 

 
RESTRUCTURATION DU RESEAU D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF 

COMMUNE DE SAINT ANDRE DE CUBZAC 
AVENUE DE LA GARE – RUE DE LA CABEYRE – AVENUE JULES FERRY 

 
DEMANDE DE SUBVENTIONS 

 

.. 
 

 
Considérant les évolutions de schéma directeur d’assainissement ayant conduit 
progressivement au raccordement des réseaux de collecte des eaux usées des communes de 
MARSAS, GAURIAGUET et VAL DE VIRVEE sur le système de traitement de Porto à CUBZAC LES PONTS 
et SAINT ANDRE DE CUBZAC ; 
 

Considérant le développement de l’urbanisation sur certains secteurs du territoire syndical, 
notamment en zone d’assainissement collectif ; 
 

Compte tenu des débordements survenus en 2021 et 2022 Rue de la Cabeyre, Avenue de la 
Gare et Chemin de Labry sur la commune de SAINT ANDRE DE CUBZAC ; 
 

Vu la délibération n° 2022/29 en date du 24 juin 2022 qui autorisait le Président à lancer une 
étude hydraulique sur le bassin versant sanitaire situé en amont du Chemin de Labry – 
Communes de SAINT ANDRE DE CUBZAC, VAL DE VIRVEE, GAURIAGUET et MARSAS ; 
 

Considérant le rapport final de cette étude rendu en septembre 2023 et concluant à la 
nécessité de redimensionner plusieurs tronçons de réseau entre l’Avenue de la République et 
l’Avenue de l’Europe sur la Commune de SAINT ANDRE DE CUBZAC ; 
 

Considérant les études réalisées sur une première partie située entre l’Avenue de la Gare et 
l’Avenue Jules Ferry impliquant des modalités d’exécution contraignantes ; 
 

Considérant que la solution technique retenue prévoit la restructuration du réseau 
d’assainissement gravitaire Avenue de la Gare, Rue de la Cabeyre et Avenue Jules Ferry dans 
l’objectif d’améliorer la collecte et de supprimer les débordements ; 
 
Vu l’avant-projet remis par le Cabinet d’Etudes Merlin, maître d’œuvre, estimant la dépense 
relative à cette première partie d’intervention à 2.500.000 € HT ; 
 

Considérant l’ouverture d’une autorisation de programme et l’inscription de crédits de 
paiement au budget primitif 2026 du service public de l’assainissement ; 
 



Vu la délibération n° DL/CA/24-52 prise par le conseil d’administration de l’AGENCE DE L’EAU 

ADOUR-GARONNE réuni le 10 octobre 2024 fixant, dans le cadre du XIIème programme 

pluriannuel d’intervention, pour la période du 1er Janvier 2025 au 31 Décembre 2030, les 

modalités et conditions d’attribution des aides en matière de "réduction des pollutions 

domestiques et pluviales" ; 
 

Vu que l’AGENCE DE L’EAU ADOUR-GARONNE a décidé d’accompagner les collectivités dans la mise 
en œuvre d’actions visant à "maîtriser et réduire les pollutions domestiques de temps sec et 
de temps de pluie en intégrant une approche territoriale dans le cadre d’une vision globale de 
planification hiérarchisée". 
 

Vu que les travaux d’amélioration des réseaux de collecte, des branchements et des stations 
d’épuration sont clairement identifiés dans le document (objectif opérationnel 2.1 : Fiabiliser 
la collecte et le traitement des eaux usées avant leur restitution au milieu naturel) ; 
 

Le Président propose à l’assemblée : 
- d’engager les travaux tels que définis dans l’avant-projet remis par le Cabinet d’Etudes 

Merlin. 
- de solliciter le soutien financier de l’AGENCE DE L’EAU ADOUR GARONNE. 
 
 
Le conseil syndical, après en avoir délibéré : 

 
1. Autorise le président à engager les travaux de restructuration du réseau d’assainissement 

collectif à Saint André de Cubzac, Avenue de la gare, Avenue Jules Ferry et Rue de la 
Cabeyre. 
 

2. Sollicite l’accompagnement de l’AGENCE DE L’EAU ADOUR-GARONNE. 
 

3. Autorise le Président à signer toutes pièces administratives et financières utiles à la mise 
en œuvre des dispositions précitées. 
 
 

 


